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ETOILE

Société par actions simplifiée

17 Rue du Chemin de Fer, 93500 Pantin

R.C.S. : BOBIGNY 828 403 964

Activité : fabrication d’autres vêtements et accessoires

Tribunal de commerce de Bobigny

Extrait de jugement – Jugement d’interdiction de gérer

 Jugement en date du 14 avril 2022

Greffe du Tribunal de Commerce de Bobigny. Jugement prononçant l’interdiction prévue à
l’article L. 653-8 du code de commerce à l’encontre de M. Adil ALTUNAY pour une durée de 4
ans.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

1/1

http://www.tcpdf.org

